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ÇÇaa  ddéébboouullee  rraaiiddee  !!!!!!  
à Sérézin de la Tour 

 

 

Présentation du projet 
 

Le « France Folklo », 1er championnat de France de caisses à savon FOLKLORIQUES organisé par l’association 

« Quinsonn’Action » en partenariat avec la Fédération Française des Caisses à Savon aura lieu le Dimanche 27 août 2017 
à Sérézin de la Tour (38300), près de Lyon. 

Votre participation à cet évènement s’inscrit dans une démarche au profit d’œuvres ou d’actions caritatives. 

Pour participer à cet évènement une sélection est organisée sur présentation d’un dossier à nous adresser avant le 31 mars 2017. 
Pour des raisons d’organisation le nombre d’inscriptions est limité à 50 véhicules. 

 

Modalités de participation 

1 - Candidature 

 

Pour obtenir le dossier d’inscription vous devez envoyer le formulaire de contact en remplissant les champs suivants : 

 NOM : « Chef d’Equipe » 

 Email : celui du « Chef d’Equipe » qui sera le référent et l’interlocuteur officiel. 

 N° de téléphone : « Chef d’Equipe » 

 Message : Descriptif de votre projet 

 

A réception de votre demande nous vous transmettrons par email le bulletin d’inscription qu’il faudra nous retourner par courrier au 
plus tard le 31/03/2017 à l’adresse suivante : 

COMITE ALPES - M. Laurent DELAYE 
3 CHEMIN VERT - 26240 SAINT-VALLIER 

Le dossier devra comporter le bulletin d’inscription, 1 photo du véhicule (si déjà construit) ou descriptif détaillé du projet 
accompagné de votre chèque de 25,00 € à l’ordre de CACAS (Comité Alpes Caisses A Savon). Le montant de l’engagement 
comprend : l’inscription du véhicule et l’assurance* des participants déclarés sur le bulletin d’inscription (Licence journée* délivrée par 

la FFCAS). 

Ceci vaudra acceptation des modalités de participation. Tout dossier incomplet et non accompagné de votre paiement sera 
considéré comme non-valide. 

 

2 - Sélection 

 

Pour être sélectionnés les véhicules et les équipages devront respecter les critères suivants : 

 Une thématique originale tant dans la construction que dans le nom de la « team » ainsi qu’au niveau de l’animation 
(chorégraphie, musique, déguisement, …). La publicité pour l’alcool ou le tabac est interdite. 

 Equipe composée de 3 personnes minimum : 1 pilote (mini 16 ans), 2 équipiers. Si copilote 6 ans minimum.  

 Equipement obligatoire : casque moto – gants – pantalon - manches longues et chaussures fermées pour tout concurrent à 
bord du véhicule. L'utilisation de coudières et genouillères est recommandée.  

 

Tout véhicule «déguisé » ou « accessoirisé » présentant des caractéristiques de construction de type compétition est 
interdit. 

 

Les équipes retenues recevront une confirmation par mail adressée au Chef d’équipe au plus tard le 15 avril 2017. En cas de non-
sélection votre chèque vous sera retourné.  
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3 - Validation du véhicule 

 

 Un contrôle technique du véhicule aura lieu le samedi 26 août 2017 pour vérifier sa conformité en termes de sécurité. Si des 
modifications sont demandées l’équipe sera autorisée à les réaliser pour participer. Un créneau horaire vous sera 
communiqué au préalable. 

 Au cours de l’épreuve, les organisateurs se réservent le droit de recontrôler un véhicule qui ne serait plus jugé fiable et qui ne 
présenterait plus les conditions de sécurité requises (Freinage, direction, parties saillantes,…).  

 

 

4 - Droit à l'image / comportement 

 

 En s'inscrivant à l'épreuve, l'équipage concerné cède l'intégralité de ses droits à l'image à l'organisateur en vue de la 
promotion de l'évènement. Un concurrent ou pilote est responsable de ses actes et des agissements de ceux qui 
l’accompagnent.  

 Tous les concurrents ou pilotes inscrits et participant à l'épreuve devront avoir un comportement conforme à l’esprit de 
respect, de sportivité et de courtoisie de l'organisateur.  

 L'usage de stupéfiants et l'abus d'alcool est interdit. Des contrôles sur les pilotes pourront être organisés avant les descentes. 
Tout incident ou accident consécutif au non respect de cette interdiction engagera obligatoirement la responsabilité du 
participant.  

 

 

5 - Principe de l'épreuve / Remise des prix 

 

 Chaque équipe effectuera 1 descente d’essai et 2 descentes chronométrées. Les pilotes (minimum 16 ans) pourront 
permuter à chaque descente et devront porter les équipements obligatoires.  

 Un jury de personnalités attribuera des notes de 1 à 10 sur la base des critères suivants : esthétique, originalité, créativité, 
popularité de l'équipage (bonne ambiance et bonne humeur que voudront bien transmettre les concurrents au public). Le 
temps entrera en ligne de compte pour départager les concurrents ex aequo. 

 Une remise des prix sera organisée en fin d'épreuve et le titre de Champion de France sera attribué. 


